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Une famille rethéloise aux XVIe et XVII' siècles: 

LA FAMILLE LEFEBVRE 

Originaire de Rethel, la famille Lefebvre est conoue surloul dês 
le milieu du xvie siècle. Plusieurs de? siens se firenl alors 
remarquei' par rempressemenl avec lequel ils adoplèrenl les idées 
de reforme que le coinle de Porcien cherchait á propager dans la 
région. A ce poinl de vtie, nous aurons 1'occasion de rappeler 
leur souvenir au cours de travaux ullérieurs. Pleins de zèle dans 
leur adminislralion, les Lefebvre exercèrenl avec sagacilé de 
multiples emplois à 1'échevinage el en 1'élection de Relhel. Si 
lçur nom ne se perpélue pas au-delá du xvne siècle, la descen- 
dance feminine, issue de leurs alliances, mérile loulefois d'è!re 
signalée. Les acles de ceux qui se raltachent à celte postérilé 
sont en effel du domaine de 1'liisloire locale, comine le prouvent 
certains litres d'archives largemenl documenlés. 

PREMIERE PARTIE 

I 

Gilles Lefebvre, éclievin, gouverneur de Relliel en 1600 et ÍGOII, 
mourul le 26 avril 1610. II avail épousé Claude Bonneau. d'une 
ancienne famille qui fournil à la ville dexcellenls mandataires 
municipaux. L'acte de sépullure concernanl 1'un de ceux-ci, 
semble assez curieux pour figurer en eel endroit, dans 1'origina- 
lité de son dispositif: 

.< Décemhre 1606.— Le mardy dix neufviesme, mourul Loys 
« Bonneau, eslaut eschevin et greftier de la mareschaussée. II 
« fut porte le 20° jour en lerre sainle, par les archers des robes 
« courtes, Messieurs les eschevins et gouverneurs suivans cl 



« assislans au cadavre, chaeun avec un cierge en main, paré des 
« armes de la ville (1). » 

Gilles Lefebvre laissail de son union Irois enfanls, savoir : 
Io Jean, qui suit. 
2° Appolline Lefebvre, alliée, vers 1600, avec Thomas Gerard, 

marchand bourgeois de Relhel, greffier en la gruerie de Relhélois 
en 1614-1636, auquel nous connaissons au rnoins onze enfanls 
provenus de son mariage. 

3° Marie Lefebvre, décédée avanl 1614, qui épousa. vers 1610, 
Etienne de Housseau (2), genlilhomme de la grande fauconnerie 
du Roi, sieur de la Molte-aux-Cailloux, y demeuranl, paroisse de 
Chaumonl-Porcien. 

Jeanne de Housseau, leur íille, néeen 1610, s'engagea deux fois 
dans les liens du mariage. Le lendemain de son décès, c'est-a-dire 
le 5 aoút 1694, elle fui inhumée dans 1'église de Relhel, à 1'âge de 
84 ans. 

François de Cury, avocai en parlement, sou premier mari, 
élant mort le 23 seplembre 1639, elle convola en deuxièmes 
noces, le 11 novembre 1642, avec M° Olivier de Juvigny, aussi 
avocat en parlement. 

Du premier lit elle eul Irois enfanls, parmi lesquels nous ne 
retiendrons que le dernier, c'esl-à-dire François, qui suit: 

M" François de Cury, avocat en parlement, ué aprèsle décès de 
son père, le b décembre 1639, épousa Nicole Lueiller (3), filie de 

(1) Le 19 novembre 1558, en presence de Rogier et Deliu*, notaires, Jehan de Bélliune, 
écuyer, seigneur et baron de Baye, dcmeurant à Reims, r. nonce, moyennant une indemnité 
de trois cents livres, « au droict de cliauffaige ès bois de Monscigneur 1c due de Nyvernois, 
tant en la prévoste et conté de Rethélois que en autres lieux, et dont peu avoit eslé faict don 
audict sieur Baron, lant par lectres de mondict seigneur le due Je Nyvernois que de parolle ». 

Cet abandon est accepté par M' Jacques Bonneau, reccvcur du comlé de Rethel, et procu- 
reur du Roi en 1'éleclion de celte ville. 

Nous savons, en outre, que Nicole Bonneau, sa filie, épousa Jehan Richier, apotliicaire à 
Reims, et que le contrai de mariage des futurs conjoints a été rédigé par le susdit notaire 
Rogier, au château de Warmériville, le 1" juin 1561, en présence de diverses nolabilités, au 
nombre desquelles figuraient: noble liomme Claude Pioclie, conseiller du Roi, général de ses 
finances en la province de Champagne; Maltre Mathurin Pasquelte, ministre de la parole de 
Dieu ; M* Jehan Bourgeois, nagueres élu de Rethélois, parrain de 1'épouse, et Antoine Prou, 
commis au contrôle des fortifications de Rocroi. 

(2) Etienne de Housseau prit pour seconde femme Marguerite Guillart, morte elle-méme 
avant 1618, sceurdc Pierre Guillart, homme d'armes des ordonnances du Roi. Une de leurs filies, 
Claude de Housseau, avail pour mari, en 1652, M* Nicolas Spicq, greffier au comté de Rozoy. 

En 1567, Jacques de Housseau, laboureur à Sévignv, était fermier du revenu de la terre et 
seigneurie de ce village, conjointcment avec Jacques Marlot, marchand, demeurant à Reims. 
S.cte de Rogier, nolaire, conimuniqué obligeamment par notre regretté collègue et ami Adrien 

uchénoy, ancien auxiliaire de 1'Académie de Reims.) 
(3) Cette famille remonte à Robert Lueiller, écuyer, seigneur de Rome-lez-Rethel, receveur 

des tailles en 1'élection de Rethélois en 1531. Lors des troubles religieux, il s'est rendu fameux 
par les préches tenus dans son domainc de Rome, qu'il avail fait fortifier et isoler à sa façon, 
au moyen des eaux environnantes. 
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M* Pierre Lueiller, notaire el greffier en chef de la maréchausséc 
de Bethel, el de damoiselle Antoinette Dubus. 

D'après l'arraorial général, Nicole Lueiller portail : d'argent, à 
un livre d'azur, sur leguei est perché cog de guenles et soutenu de 
deux canettes affrontees de sable. 

Le mème recueil donne pour armes á son frère, Jean Lueiller, 
avocat en parlement: d'argent, à un lion tlegueules, rampant contre 
le tronc d'un arbre de sinople. 

François de Cury, morl le 17 avril I67C, à 1'âge de 36 ans, a élé 
enterre le lendeinain en 1'église paroissiale, oú la dépouille de sa 
feinine, décédée dans sa soixante-quinzième année, fut égalernenl 
déposée le 13 décembre 1716. 

I)e leurs cinq enfanls nous signalerons seulement : 
Io Me Pierre-Anloine de Cury, baptisé le 17 niai 1670, matlri! 

ès-arts, clerc du diocèse de Reims, chapelain de Saiule-Barbe de 
Nolre-Dame de Naraur. II mourut á 76 ans el fut inhume dans 
1'église le 16 mai 1743. 

2° Jeanne de Cury, baplisée le 19 mai 1672, décédée dans sa 
69° année el inhumée le 2 mai 1741, en la chapelle de Saint- 
Pierre, dépendanl du prieuré de Relhel. A la date du 29 juin 1701. 
ejle avail épousé M° Eustache Tierceiet, avocat en parlement, fils 
de M° Jean Tierceiet, aussi avocat en parlement, el de Catherine 
Charbonnier. 

3° Renée de Cury, baplisée le 7 seplembre 1676, et ayant alleinl 
l'Age de 77 ans, quand elle mourut le lor oclobre 1753. Ses 
cendres reposenl en ladile église de Relhel, dans la nef de la 
Sainle Vierge. 

II 

Jean Lel'ebvre esl ordinairemenl qnalitié voyer général au duché 
de Relhélois, priucipaulé de Poi cien et marquisal de Monlcornet. 

C'esl gràce à la découverle de deux acles de baptôme et 
d'un acle notarié du commencement du dix-seplième siècle, 
que nous avons su qu'il joignait au litre précité celui de 
membre de 1'Ordre mililaire du Saint-Sépulcre (I). 11 n'esl 

(| Modiliant les charles conslitutives, par bref du 3 mai 190", S. S. Ic Pape Pie X a pris 
cn main la Grande Mallrisc de I'Ordre Equestre du Saint-Sépulcre. C'est à la suite do 
cetle rdforme, qui en augmente sensiblcinent le prestige, que le comte Pasini-Frassoni, le 
chevalier Cirio A. Bertini et le commandeur de Odriozola viennent de publier leur savante 
tHude sur 1'anlique Milice. Ce volume intilulé : Histoire de 1'Ordre du Saint - Sépulcre de 
Jerusalem, est illustri1 de nomhreux portraits, armoiries et ornements, avec planches en 
coulcurs. II constitue done une édilion de grand luxe et l'une des eeuvres les plus appréciées 
qui aient traité, en ces derniòres annécs, des tastes de la gloriense Institution. 



done pas superflu de les repioduire ici à litre de documents 
justificatifs : 

« Juliet 1613. — Le mesine samedy VI, Jean, fits de Nicolas 
« Ougnon, el Janne Meurier; parain noble homrae Jean Lefevre, 
« chevalier de sl Sépulchre; marine dame Janne de Gomont, sa 
« fernme. » 

« 14 janvier 1616. — Barlhellemy et Dubus, nolaires à Re'lhel. 
« Accord entre Louis Constant, laboureur, el Jean Lefebvre, 
« soi-disant chevalier du Saint Sépulcre de Hiérusalein, demeu- 
« rant á Rethel, au sujet de Barbe Bonneau, âgée de la ans el 
« plus, fille de M° Louis Bonneau. vivanl notaire royal á Rethel, 
« et de Jeanne Pillois, sa deuxième fernme. » 

« I'ebvrier 1616. — Le samedi 27, Janne, fille de Georges Vieillarl 
« el de .\Jarg,p Constart. Parain M" Jean Lefevre, chevalier de 
« Hiérnsalem ; marine damllc Janne de Gomoul, sa fernme. » 

On a lu, en lête de cette notice, l'acte de décès de Louis 
Bonneau. 

Sa femme parait descendre de Julien Pillois, seigneur de 
Lamelz, conseiller el receveur á la cour des Aides, qui, en 1592, 
oblient la dignité de lieutenant des habitants de la ville de Reims. 

Jean Lefebvre, répétons-nous, dul enlreprendre le pélerinage 
de Jérusalem. La preuve en résulle impliciteinenl de la mention 
accordée à son nom dans le splendide Libro de Oro, publié récem- 
menl par le Commandeur D. Carlos de Odriozola y Grimaud (I). 

Comme on l'a vu plus haul, Jean Lefebvre épousa Jeanne de 
Gomont, qui mourul le 8 seplembre 1619. 

Après son décès, il fui payé 10 livres tournois à Regnault 
Vaucher, custode de la paroisse Saint-Nicolas de Rethel « pour 
le droit deub, à cause de I'ouverlure de la saincte terre dans icelle 
esglise, pour inhumer le corps de la ditte défuncte Jeanne de Gomont. » 

Aux termes de son testament, elle avait légué 3 livres à la 
Fabrique de 1'église ; 60 sols à la Fabrique destrépassés; 3 livres 
aux religieux Minimes de Relhel; 45 sois aux confréries du 
Saint Nom de Jésus, du Saint-Sacremenl et de Notre-Dame; 
15 sois aux confréries de Sainl-Jacques, Notre-Dame de Saint- 
Ladre, et Saint-Barthélemy, plus 20 sols à la paroisse d'Ecly. 

(1) Libro de Oro de la sagrada Orden Militar Jerosolimitana dei Santo Sepulcro de N.-S. 
Jesu Cristo publicado per el Comendador D. Carlos de Odriozola y Grimaud — Zaraeoza 
1900, in-4*. 



Jeanue de Gomont était lille de M* Jeau de Gomont (1). vicointe 
héréditaire de Porcien, seigneur de Lécaille et d'Ecly en parlie, 
et d'Anne de Clèves (2). 

M* Jean Lefebvre est mort le 17 oclobre 1642, laissanl pour 
seu Is enfants nés de son mariage : 

1° Jeanne Lefebvre, baplisée le 26 janvier 1613, décédée en has 
àge. 

2° Jean Lefebvre, baptise le 14 novembre 1613, mort jeune. 
3° Nicole Lefebvre, baplisée le 21 seplembre 1615, fennne de Henri 

Leclercq, marchand bourgeois de Reims en 1659. Elie mourut á 
l'Age de 91 ans, el fui enlerrée dans 1 eglise le 23 janvier 1706. 

4° Jeanne Lefebvre, baplisée le 12 juillet 1617, inhumée dans 
1'église le 8 juiu 1704. Elie s'élait mariée, par contrai du 15 sep- 
lembre 1657, avec M« Jean-Baptiste Brodarl, écuyer, sieur de 
Baracourt, conseiller du Roi, son procureur en l'éleelion de 
Relhel en 1659 el subdélégué de l'lnlendant de Champagne(3). 

5° Appoline Lefèvre, baplisée le 9 seplembre 1619, morte avant 
le mois de mars 1627. 

DEUXIÈME PARTIE 

Une aulre branche de la famille Lefebvre se développail á 
Relhel, parallèlemenl à la précédenle el dans les mêmes temps. 
Bien que de mulliples occupalions ne nous aienl pas laissé le 
temps de réunir les preuves de leur commune origine, cela ne 
doit pas nous empêcher de signaler ici la lignée á laquelle ce 
deuxième rameau a donné lieu. 

I 

M* Jean Lefebvre, né en 1551, conseiller du Roi, notre sire, et 
élu pour sa Majesté en 1'élection de Rethel, par provision du 
5 mai 1588 (4), était probablemeut frère de Gilles Lefebvre, nommé 
au chapilre précédent. 

(1) Jean de Gomont était issu d'Antoine de Gomont, seigneur de Sorbon en partie, greffler 
de Velection de Rethélois en 1558, dont la généalogie a été insérée dans notre nobce : Les 
Droits setgneuriaux et les Seigneurs de Sorbon a la fin du XVI• Steele, Reims, imp. 
dC k^Smvant /'Armorial dc Rethel dressé en vertu de 1'édit de 1696, René de Clèves, sieur 
de Cerny, blasonne : de gueules, fretlé d'argent, tandis que son parent, Paul dc Clèves, 
avocat en parleineut, porte : d'asur, à 3 clés d'or, rangees en pal. — Daprès les ar^'uv'e^ 
de M Fremin de Sapicourt, celte famille aurait pour armes : d aiur, a I ancre d or. garnte 
d un anneau d argent, surmontée de 3 éloiles aussi d'argent. Nous laissons a ceux que 
cela intéresse le soin de vérifier la question. 

(3) Brodart: d'asur, à 3 fasces d'argent, au sautoir de gueules, brochant sur le tout. 
(4) Archives de la Marne, série C, 2509, p. 200. 
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ll fait partie du groupe (Inhabitants dont le témoignage a été 
utilisé dans le procès-verbal dmformalion, rédigé aux mois de 
seplembre et octobre 1600. Ladite enquêle. poursuivie par Fran- 
çois de Népoux, sieur de Paymaull, genlilhomme ordinaire de la 
Chambre du Roi, concemail le paiement des poudres que feu 
M° Antoine de Saint-Paul (I) avail vendues aux bourgeois de 
Rethel. 

II resulte de ce document que, le 20 avril 1589, c'est-a-dire 
lors de la prise de Rethel par le maréchal de Saint-Paul, M° Jehan 
Lefebvre commandait au chateau de cetle ville, ou il parlageait 
la surveillance avec quelques braves compalrioles. Le célèbre 
Ligueur, logé à rhôlellerie du Sauvage, s'y rendit, après avoir 
soumis á 1'agrément des échevins, en qualilé de gouverneur 
mililaire, Jean de Casligneau, écuyer, sieur de la Grange-au- 
Bois, alors âgé de 44 ans. Devanl la resistance opposée par 
Jean Lefebvre à l'inlroduclion du nouveau gouverneur et de 
sa troupe, Saint-Paul fit lui-même faire l'ouverlure des portes 
du chàleau. II y entra, suivi des échevins et inslalla, avec cin- 
quanle hoinmes de guerre, le sieur de Casligneau, pour com- 
mander dans ses murs et lenir la place sous 1'autorité du 
Maréchal « qui estoit recongneu pour gouverneur dud. lieu » (2). 

La déposilion de Jean Lefebvre forme une pièce encore inédile 
de nos archives, et c'est à ce litre qu'il nous plait de la reproduire 
in extenso (3). 

Maistre Jean Lefebvre, csleu pour le Roy en leslection de Rethel, aagé de trente 
neuf ans ou environ, tcsmoing produicl juré comme les prccédentz tcmoinglz. 

A diet qu'il congnoissoit le S' de Paymault et sa femme, desquelz il n'est 
parent ny allié, comme aussy il a congnu le délTunct S' de S' Paoul, ct se souvient 
qu en l'anne mil cinq cens quatro vingtz et neuf, au mois d'apvril, autrement 
ne peull cotter le jour, luy fut signiffié par le sergenl de I'eschevinage dudict 
Rethel, de se lenir prest pour monter à cheval, lequcl commandement se faisoit 
A la requeste des cschevins dud. Rethel. Mais ne luy fust diet lors la cause et 
s estant bien excusé aud. sergent, A cause d'un mal de dent qui luy tenoit lors, 
luy fut diet par led. sergent qu'il n'y avoit aulcune excuse qui le peut 
cmpescher, qui fut cause que le depposant aussy tost se prépara pour monter A 
cheval, et led. mesme jour se partist avec plusieurs habitans et ung eschevin 
dud' Rethel, et sortirent par la porte du grand pont, qui est la porte du costc 

. L1],ln'0Ln
1
eade

D
SílÍ!!!"Paul' niarécha1 de France pour la Ligue, gouverneur de Champagne, de Meziere» etdu Rethélois, assassiné a Reims en Io9i, par la main d'un due de Guise, menibre 

dévouenient la9ucl|e- pendant de longues années, il avail sacrifié son existence et son 
^Vrol I41' : dale. de P"'e de ltelhel Par le Maréchal de Saii,l-Paul en 15811, dans la llevue hislorique ardennaise, année 1899, p. 272. 
(3) Archives do Rethel, série EE, 48. 
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de Reims, et, sacheminèrent jusque au village de Neufvelize, qui est distant dud' 
Kethel de deux lieucs, auquel lieu fut diet au depposant et aullres, que les 
trouppes dud. sieur de S- Paoul s'acheminoient vers led. Rcthel et avee la Com 
pagnic avee laquelle il esloit sorly dud. Retliel, alia jusque» proche du village 
du Chastellet, et en cheminant luy fut diet que le voiage qu'ils faisoit, estoit 
pour aller trouver led. S' dc Sl Paoul, et de faict aulcuns dc sa compagnie 
allèrent saluer lcdict S' dc S- Paoul, mainte depposant ny estoit. Lcquel S' de 
S' Paoul s'y logca le mcsme jour au village de Tagnon, auquel de la part desd. 
habitans fut porlé du vin en bouteilles que luy envoyent lesd. habitants, ainsy 
qu'il fut diet au depposant par ung liomme qui venoit de porter lesd. bouteilles. 
Ne scayt le depposant quelz propos furent tenuz par lesd. habitans, aud. Sr de 
S' Paoul, and. lieu de Tagnon, ny s'ilz avoient chargé de prier icelluy de Sainct 
Paoul d esire gouverncur de la vHIe dud. Retliel. d'aultant qu'il retourna d'avee 
la compagnie ou il estoit, pour le mal qu'il enduroit, et le mesme jour ou le 
iendemain led. S' de S' Paoul arriva aud. Rethel, et se logea en I'hostellerye ou 
pend pour enseigne le Sauvaige, oú icelluy S' de S'Paoul fit assembler plusieurs 
particuliers habitans, avee lesquelz estoit le depposant, ou estant fut remonstré, 
par led. S' de S' Paoul, qu'il estoit venu aud. Rethel pour les conservei-, sy bon 
leur sembloit, ou bien leur bailler quelques personnages, aflin de les conserver 
et qu'ilz y advisassent. Sur quoy fut faict l-eponce aud. S', qu'on le prioit de 
palienter quclque temps, et que on feroit assembler le conseil pour y adviser. 
Sur ce, ledit S' dc Sainct Paoul leur bailia deux heures pour y adviser, mais nc 
scayt la résolution ni conclusion qui fut faicte, soit au conseil dudict Rethel, ou 
avecq led S' de Sainct Paoul, ny a esté present, ni scayt le depposant, et n'a 
veu que lcdict S' dc Sainct Paoul ayt faict charrier, ny amencr audit Rcthel, 
grande quantité de poudrc, ny que led. S' de Sainct Paoul en ayt vendu aux 
habitans dudict Rethel, dix milliers, moyennant mil escus. Bien a il entendu el 
estoit le bruict en plusieurs lieux, en 1'année mil V« Illl" X ou mil \ c Mil" XI, 
que ledict sieur de Sainct Paoul avoit faict venir des pouldres, et partyc d icelles 
il l'avoit mis au chasteau, et que pardessus il en avoit accommodc lesd. habitans, 
pour s'en servir au besoing, et que les eschevins en avoient bailie promesse, 
par"* hiquelle promesse on obligation le depposant n'a veu, sceu, ni entendu 
que led. feu S' de Sainct Paoul ayt esté d'aulcunc violance ny force, envers lesd. 
habitans, durant le temps qu'il a esté gouvcrneur dudict Retliel. Scayt bien le 
depposant qn'en l'an mil cinq cens quatre vingtzquatorze, par le commandcment 
du Roy el du feu S'ducde N'evcrs, les habitans dud. Retliel cnvoièrcnt quelque 
quantité de poudres et ballir pour le faict dud' S' au camp de Laon. Mais ne 
scayt sy lesd. poudres proceddoienl dc celles vendues par ledict S' de Sainct 
Paoul ãusd. habitans, et n'en scauroit dépposer et autre chose n'a diet, et a 
ledict depposant signé en la minute des présentes. 

M" Jean Lefebvre mourul vers 162b. 
Jeanne de Clèves, sa femme, est à son tour décédée le 23 mars 

1636. Lors de leur mariage, célébré vers 1585, elle lui apporta en 
dot partie de la seigneurie de Sorbou, pour laquelle il rendil foi 
et hommage en 1607, à M* René de Bezannes (1), écuyer, seigneur 
dominant de la place féodale de Sorbon. 

(11 René de Bezannes, seigneur de Fresnoy, Prouvais, Muizon el Sorbon monrut le 
30 ianvier 1611. — Anne de Feret, sa femme, qui, lors de son union avee lai, éiait vente en 
nremières noces de Jacques de Fresneau, écuyer sieur dc Sorbon, épousa en troisièmes nores, 
le 29 janvier 1613, PhUbert du Guet, dit Brandebourg, écuyer, seigneur d Inauinont. 
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L'originalité de cette pièce, pleine d'attrait dans sa charmante 
naivelé, nous fait un devoir de la divulguer jusque dans ses 
moindres détails. 

19 juin 1607. — Barthellcmy, notaire á Rethel. 
Cejourd'hui dix neufviesme de juin mil six cens cl sept, noble homnie M« Jean 

Lefebvre, esleu et conseillcr du Roy, nostre sire, en l'ellection de Rethellois, 
seigneur du village de Sorbon en partye, dcm' en la ville de Rethel, estant aud! 
Sorbon, transporte exprès avec et en Ia presence de moy, Jean Barthélemy, 
notaire royal et héréditaire au baillage de Victry le françois, prévosté et ressort 
de S* Menehould, dem' aud. Rethel, en présencc de Rasse Matbieu, sergent 
ordinaire en la justice dud. Sorbon, Simon Charpentier, laboureur, et Raulin 
Miqueau, manouvrier, dem. aud. Sorbon, tcsmoings par moy pris et appellés 
pour ('absence d'aultrc notaire, et illec icelluy Lefebvre se seroit à 1'instant 
transports au logis et domicil de Adam Robert, procurcur fiscal de la terre et 
seigneurie dud. Sorbon, oú estant, en parlant ú Marie Le Roy, sa femme, 
environ les deux lieures de relevée, pour scavoir sy icelluy Robert, procurcur, 
avoit charge de Regné de Bezannes, cscuicr, seigneur féodal dud. Sorbon, de 
comparoir pour luy et en son nom, en l'absence dud. S' de Bezannes, an lieu cl 
place seigncuriallc et féodallc, accoustumé à faire et reccpvoir les fois et homage 
quy luy s°nt deubs et appartiennent, á cause des ficfs mouvans de lad. place, 
par laquelle le Roy avoit esté faict responcc, que led. Robert n'estoit pour lors 
en son logis et qu'clle ne scavoit sy icelluy Robert, son marit, avoit aulcune 
charge dud. Sr de Bezannes. 

Quoy voyant, icelluy S' Lefebvre avoit requis Rasset Mathieu, sergent ordi- 
nairc en la justice dud. Sorbon, trouvé en I'audiance tenant ès lieux accoustumé 
aud. Sorbon la justice, présentement de sc transporter au logis ct domicil dud. 
Sr dc Bezannes, et luy signiflicr et faire assavoir et entendre, commc led. 
Lefebvre, suivant exploict de signifflcatidhs A luy faicte, par led. Mathieu^ 
sergent, le lundy septiesme jour du mois de may dernier, qu'icelluy Lefebvre 
sesloil transporte aud. Sorbon, avee nous nolaircs susd., en la presence 
desd. tesmoins, pour en 1'instant sc transporter en ladicte place, et illec faire 
les foy et homage, el prester le scrmenl de fidélité à cc requis et nécessaire, á 
cause ct suivant la nature de son fief, qu'il tient et advouc tenir mouvant dc 
lad. place, lcquel Rasset Mathieu, sergent, nous auroit dit et rapporté, scavoir 
s'estre transporté exprès au domicil dud. S' de Bezannes, oú estant, en parlant 
à dam1'* Anne Feret, sa femme, luy aiant faict entendre et signifiié ce que 
dessus. Icelle dam"* luy auroit faict responce qu'icelluy S' de Bezannes, son 
marit, n'estoit lors en son logis, ains absent, et ne scavoir 1'heurc de son rclour, 
el que sy il plaisoit aud. S' lefebvre attandre le retour de sond. marit, pour 
faire ce que diet est, sinon qu'il fist á sa volonté en paient le droit. Quoy 
voyant et ayent entendu, icelluy S'Lefebvre nous auroit requis nous transporter 
en lad. place féodale, ce que luy aurions accordé, et de faict transporté cn une 
certainc place, seize aud. Sorbon, lieud. proche de l'église et semitière dud. 
Sorbon, appelée la place féodallc dud. lieu, icelle royé la muraille desd. églisc 
et semitière, d une part, et Lois Rainbault, d'aultrc, frontcnant sur la rue 
publique, budanl au grand jardin, oú estant icelluy S' Lefebvre, se seroit pros- 
terné vers terre, sur ung genouil, la teste nue, son espée hors dc sa cinture. 
et auroit diet et appclé à haultc voic, par trois fois, led. S' Regné de Bezannes, 
mesmc demande s'il y avoit personnc présent, pour luy, ou ayant pouvoir 
reccpvoir led. Lefebvre, cn scs fois et homage et serment de fidélité, A cause de 
sond. fief mouvant d'icelle place, ou nulle personnc ne se seroit présenté, ny 
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faict aulcune responce. cc faict icelluy S' Lefebvre a diet ces parolles à haultc 
voix : 

Monscigncur, ie vous fay les foy ct hommage que ie vous doibs, et vous preste 
et promet serment de fidélité, à cause et selon la nature de mond. fief, duquel 
ie promet vous faire tenir desnombrement devant le temps de la coustume, avec 
protestation que sy faire se doibt y augmenter ou diminuer, ayent paid les 
droietz attribués pour le relief quy cstdc trcnte cinq sols, paiés et délivrés aud. 
Malhieu, sergent en lad. justice, l'ung des tesmoins-cy-dessus nommd, qui les a 
pris et receu el promis en l'obligation de ses biens en faire tenir quitte led. 
S' Lefebvre, envers et contre tous, dont icelluy S' Lefebvre a requis acte à luy 
octroyé soulz ceste forme, après qu'il a signé le present avec lesd. tesmoings. 

Signc : J. Lefebvre. 
S. Charpentier. 

Raolik-Miquiaut. 
R. Mathieu. 

Rahthbllbhv. 

De sou alliance avec Jeanne (le Clèves, Jean Lefebvre eut au 
moins quatre enfants : 

Io Christine, qui suit. 
•2° Jeanne Lefebvre, mariée avatil 1619, avec Me Pierre Curaté, 

greffier au bailliage elau grenier à sei de laprincipauté de Porcien. 
3° M° Etienne Lefebvre, licencié ès lois, avocai au parlemenl, 

puis élu et conseiller du Roi en 1'électiOn de Rethel, mort le 
5 mai 1651, marié par contrat passé devant Brisset, notaire à 
Reims, le 2 seplembre 1614, avec Marie Dorigny, qui trépassa le 
25 mai 1625, fille de Nicolas Dorigny, 1'ainé, marcliand bourgeois 
de Reims. En secondes noces, Etienne Lefebvre avaitépousé, par 
contrat de Thomas Rogier, notaire à Reims, en dale du 23 avril 
1624, Jeanne Lasne, fille M° Antoine Lasne, contrôleur de la 
Maison de feu Monseigneur le Cardinal de Guise. 

4° Anne Lefebvre, mariée le 11 aoflt 1611, à M* Philippe 
Moisnet, contrôleur au grenier à sei de Rethel, juge des terres et 
seigneuries temporelles du prieuré de Novy. Celui-ci fut uommé, 
par lellres du 16juin 1617, receveur du duché du Rethélois, et 
présenta pour cautions ses deux frères, Jérôme Moisnet, mar- 
chand à Roucy, et M* Claude Moisnet, grenetier au grenier à sei 
de Cormicy. Un peu plus lard (1638), il est qualifié contrôleur 
général des domaines appartenanl à MmM les princesses duchesses 
de Rethélois en leur duché. 

Anne Lefebvre mourul le 6 juillet 1612, c'est-à-dire moins d'un 
an après son mariage, vingl-qualre heures après la naissance de 
sa fille Jeanne. Philippe Moisnet se remaria, en 1613, avec Nicole 
Dorigny, el inourut lui-mème le 17 novembre 1652. 
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II 

Christine Lefebvre épousa Nicolas Leclere, marchand bourgeois 
de Rethel, qui mourut le 9 janvier 1635. Elie eut une dizaine 
d'eufants de son mariage, entre aulres : 

Nicole Le;Ierc, née le 4 février 1618 el mariée, par contrai du 
4 aoúl 1638, au docleur Claude Desain. 

Ceux-ci reposent tous deux dans leglise de Rethel, oil ['ins- 
cription suivanle en leltres capitales rappelle l'eudroit de leur 
sépulture : 

CY GIST M« CLAVDE DE SAIN, NATIF 

DE REIMS, DOGTEVR EN MÉDECINE, LE 

QVEL APRÈS AVOIR EXERGÉ ET SERVI 

LE PVBLIQVE QVARANTE TROIS ANS 

ET DÉCÉDÉ A RETHEL LE 20 MARS 1676 

AAGÉ DE 68 ANS 

ET DAMOISELLE NIGOLLE LE GLERGQ 

SA FEMME 

ET SES ENFANTS 

PRIEZ DIEV POVR LEVRS AMES. 

Le texte, agrémenté de divers ornements, est en outre surmonté 
d'un écusson parti, représentant dexlre, une plume en pal avec 
un raisin (surmonté d'une étoile) de chaque còté, et à seneslre, 
une étoile en chef, avec un croissant en pointe (1). 

Ill 

Elisabeth Desain, leur filie, baptisée le 26 novembre 1643, se 
maria, par coutrat du 6 février 1667, avec Nicolas Durand, mar- 
chand bourgeois de Rethel. Ce dernier élait fils de M° Etienne 
Durand, époux de Jeanne Thiéry et notaire en Retbélois, qui 
périt hérolquemeut au temps de la Fronde, en cherchanl à 
apaiser une émeute suscitée par des miliciens élrangers. On lit 

il) Cf L. Demaison et II. Jadart : Monographie de VEglise de Rethel. Paris, Alnli. 
Pieard, 1899, in-8". r 
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ainsi, dans le registre des sépultures, la laconique mention qui 
perpétue la mémoire de cette belle mort : 

« Mars 1650. — Le 2, M. Durand, eschevin, tué par les pou- 
lonnois. » 

Nicolas Durand, alors pourvu, comme ses ancêtres, d'un office 
de nolaire, décéda le 23 janvier 1719, ã l'àge de 80ans. Ses restes 
reposent dans 1'église « entre la chapelle Saint-Barthelemy et la 
porte du coeur de la paroisse. » 

Elisabeth Desain, sa femme, morte à l'âge de 33 ans, n'existait 
plus depuis le 18 juin 1676. 

IV 

Nous lerminons ce travail, en consacranl quelques lignesà un 
de leurs enfants, dont la vie el les oeuvres feront sans doule un 
jour l'objel d'une élude spéciale. II s'agit de 1'avocat Etienne 
Durand, baptisé le 1,r janvier 1669, et décédé en 1735. 

Voici, d'après les patientes recherches de notre ami M. Henri 
Jadart, conservaleur de la Bibliothèque de Reims, quelques ren- 
seignements indispensables sur cetle nolabililé du Droit: 

Etienne Durand, avocai, commentateur de laCoutume de Vitry, 
fut inhumé dans 1'ancien cimelière contigu à 1'église et supprimé 
seulemenl en 1780. Le texte de son inscription a été repr^duit au 
bas de 1'épilaphe du docteur Desain, son aíeul maternel, mais il 
est grave d'une façon si incorrecte que plusieurs fautes grossières 
ont besoin d'être rectifiées. En rétablissant dans la mesure du 
possible les lettres trouquées, voici la traduction de cet éloge 
énigmalique : 

lei repose celui qui jamais ne se reposa 
Etienne Durand, rethélois, petit-fils d'Etienne 
Durand, qui pris le premier les armes 
et mourut pour sa Patrie, avoeat au 
Parlement de Paris, homme expert 
dans les lois anciennes et  qui 
mourut au mois de février 1'an 1733. 
Qu'il repose en paix i (1* 

Les nombreux factums que cet érudil a publiés attestent en 
efTet le labeur par lui déployé dans sa résislance contre les pre- 
tentions de certains nobles ou autres personnages de marque. 

(1) Cf. Revue de Cliamptgne et de Brie, annre 1871, p. 195. — Voir aussi L. Demaieon 
et H. Jadart, op. cit. 
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Le glorieux trepas de son a'ieul, dont nous parlons plus haut. 
explique l'insertion, sur le titre du commenlaire des Voutumes de 
Vitry (1), d'une couronne civique el d'un chène, avec la devise : 
Dulce et decorum est pro patria mori. II semble lout nalurel que l'au- 
teur ail préféré ce magnifique Irophée aux armes que lui altribue 
l'Armorial de 1'élection de Relhel : d'azur, à une quintefeuille d'or, 
accompagnée de trois croissants d'argent, deux en chef et un enpointe. 

Ce dernier blason a élé gravé sur l'un des piliers de 1'église, 
au-dessous d'une inscription en lellres golhiques dont suit la 
reproduction : 

ft la ^lémoi?e be fitieime ftwanb 

glort It 2 -Ears 1650 

Jictime be son féuouement à ses foncitogens 

fintem bans ceíte figlise 

On a publié déjá, d'après une copie défeclueuse, les acles de 
baplêmeet de sépulture du commenlateur de la Coutume de Vitry. 
Nous les rapportons done à nouveau ici, en respectanl scrupu- 
leusement leur teneur, telle qu'elle existe dans les registres ori- 
ginaux déposés aux archives de Rethel : 

« Janvier 1669. — Le 1"r jour... lit le mesme jottra eslé baptise, 
« par moy vicaire, Estienne, fils de Nicolas Durand, marchaut, et 
« d'Elisabeth Desain, demeurans á Relhel; pariu Mr Philiberl 
« Durand, prestre, et Antoinette Durand, demeuranl á Rethel. » 

Signé : Ph. Durand D. R. P. F. P. 
Anthoinette Durand. Durand. 

Durad. 

« L'au 1735, le 28° feverier, a etez inhumé au cimetière de cette 
« paroisse, Mr0 Etienne Durand, avocat en parlement, garçon, 
« aagé de soixante-six ans ou environ, de cette paroisse, et 
« ont assislés á son convoy les soussignés : Walelet, Aubert, 
« Aubert, Favereau. » 

(1) Coulumes du Builliage de Vitnj en Peri Aon. avec un commenlaire el une description 
abrégée de la Noblesse dc Krance, par Mailre Esliennc Durand, avocat au Parlement. demeurant 
á Rcthel-.Mazarin. A Cliaalons, chcz Claude Bouchard, 1722, in-folio, 626-20 pp. 
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